
ACCÈS, CIRCULATION DANS LES CIMETIÈRES

QUI PEUT CIRCULER DANS LES CIMETIÈRES?

Seuls les véhicules munis d’une autorisation spéciale (délivrée sur présentation 
d’une pièce d’identité ou d’une carte mobilité inclusion) sont autorisés à circuler 
dans les cimetières.

La circulation est limitée aux :

 fourgons funéraires,

 véhicules des pompes funèbres et marbriers,

 véhicules techniques communaux,

 véhicules motorisés des personnes de plus de 80 ans, des titulaires
d’une carte mobilité inclusion.

QUELS SONT LES HORAIRES ?

Les véhicules sont autorisés à circuler dans les différents cimetières du 8 h à 17 h.
Les jours des Rameaux et de la Toussaint de 8 h à 10 h.

À SAVOIR

LES VÉHICULES ADMIS 
NE POURRONT CIRCULER 
AU-DELÀ DE 10 KM/H.
LES VÉLOS 
ET TROTTINETTES 
SONT TOLÉRÉS 
À L’INTÉRIEUR 
DES CIMETIÈRES 
EN VEILLANT À LA SÉCURITÉ 
DES PIÉTONS 
ET DANS LA LIMITE 
DE CETTE VITESSE.

DIRECTION 
DE LA RELATION 

AUX USAGERS

DOMAINE FUNÉRAIRE 

Hôtel de ville 
Place de la République 
36000 Châteauroux
02 54 08 33 00

etatcivil-cimetieres@ 
chateauroux-metropole.fr

OUVERTURE :
Lundi, mardi, mercredi, 
vendredi : 9h-17h 
et le jeudi 9h30-17h

+ D’INFOS :
www.chateauroux-metropole.fr
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